
 
 
 
 
La Ciotat, le 24 Juillet 2007, 
 
Le Conseil d’Administration de NEOTION SA a décidé de convoquer une Assemblée 
Générale Extraordinaire pour le lundi 27 août 2007 afin d’obtenir une délégation de 
compétence nécessaire à la réussite d’une opération d’augmentation de capital ou 
d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital. 
  
Il sera proposé aux actionnaires de décider de la suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de personnes physiques ou morales exerçant tout ou partie de leur 
activité dans l’industrie de la télévision numérique et des médias. 
  
Considérant que le niveau de cours actuel de NEOTION est un prix d’entrée acceptable pour 
des investisseurs industriels, le Conseil d’Administration de NEOTION a demandé une 
suspension de cotation estimant qu’il convenait de ne pas prendre le risque d’une trop forte 
volatilité du cours dans les prochains jours. 
 
 
 
 
 
 
 
À propos de NEOTION : 
 
Société leader dans le domaine de la Télévision numérique, NEOTION conçoit, développe et 
commercialise toute une gamme de produits et services innovants à destination du grand 
public et des industries liées au monde des médias. 
 
En 2004, NEOTION devient rapidement un acteur majeur de la compression MPEG-4 AVC, au 
travers du rachat de Xéole. Ainsi, dès février 2006, NEOTION lance avec succès le NEOTION 
Pocket dTV, le premier récepteur numérique MPEG-4 au format carte de crédit ! 
 
Les produits NEOTION se positionnent sur plusieurs marchés en forte expansion : 
 
• Le marché de la transmission et de la réception numérique sécurisée 
• Le marché de la Compression Vidéo et de l'enregistrement numérique pour TV, PC et DVD 
• Le marché du réseau domestique et de la convergence PC-TV 
 
NEOTION est une société cotée sur le marché Alternext d'Euronext (Paris). 
 
Site Internet : www.neotion.fr 
 
Contact : invest@neotion.com 
 


